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CARTE PASS’RELLE 
 
 

CONVENTION ENTRE 
LA COMMUNE DE FEGERSHEIM 

ET 
L’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 

 
 
 
 
 
Entre :  
 
La Commune de Fegersheim, 
dont le siège est 50 rue de Lyon, 67640 Fegersheim, 
représentée par Thierry SCHAAL, Maire, agissant en vertu de la délibération du Conseil municipal en 
date du 15 septembre 2025  

dénommée « la Commune », d’une part,  
 
ET  
 
L’Eurométropole de Strasbourg, 
dont le siège est 1 parc de l'Etoile - 67076 Strasbourg Cedex, 
représentée par Pia IMBS, Présidente, agissant en vertu de la délibération du Conseil de l’Eurométropole 
en date du 15 juillet 2020, 

dénommée « l’Eurométropole », d’autre part.  
 
 
 
 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2016 fixant la liste des compétences de l’Eurométropole de 
Strasbourg, tel que modifié par l’arrêté préfectoral du 17 avril 2019, en particulier le paragraphe c du 
point 1 de l’article 3 (développement et aménagement économique, social et culturel) et, parmi les 
compétences complémentaires ajoutées à la suite du paragraphe k du point 6 du même article, le 4ème 
tiret (actions de soutien, de gestion et d’animation d’un réseau entre bibliothèques d’intérêt métropolitain 
et bibliothèques des communes membres), 
Vu le relevé de conclusions de la réunion des maires du 25 février 2025, 
Vu la délibération numéro E-2025-208 du 28 mars 2025 du Conseil de l’Eurométropole approuvant le 
projet de gratuité de la carte Pass’relle à compter du 1er janvier 2026,  
Vu la délibération du 15 septembre 2025 du Conseil municipal de la commune de Fegersheim, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
I. OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de la mise en place, dans les Communes 
signataires, du dispositif intitulé « CARTE PASS’RELLE ». 
 
  



II. LE RESEAU PASS’RELLE 
Le réseau Pass’relle est constitué des médiathèques et bibliothèques de la Ville et de l’Eurométropole 
de Strasbourg et des bibliothèques des communes ayant adhéré à la présente convention. Le réseau 
pourra accepter de nouveaux membres adhérant après la mise en place de la présente convention. 
 
Le réseau fonctionne sur la base : 
- d’une carte unique délivrée dans n’importe quelle médiathèque ou bibliothèque du réseau Pass’relle 
permettant à son titulaire d’emprunter des documents dans toutes les médiathèques et bibliothèques du 
réseau, 
- de la gratuité totale des abonnements votée en délibération du Conseil de l’Eurométropole du 28 mars 
2025. 
 
 
III. FONCTIONNEMENT GLOBAL DE LA CARTE PASS’RELLE 

 
3-1 : La carte Pass’relle 
L’abonnement Pass’relle est matérialisé par une carte unique permettant de s’inscrire gratuitement dans 
le système intégré de gestion de bibliothèques (SIGB) de chacun des établissements du réseau. 
 
Le stock de cartes est géré par le service des médiathèques de la Ville et de l’Eurométropole de 
Strasbourg qui s’engage à mettre à la disposition des Communes signataires les quantités nécessaires en 
temps utile. Chaque médiathèque et chaque bibliothèque tient sa propre comptabilité de stocks. 
 
3-2 : Souscription, renouvellement et durée de validité de l’abonnement Pass’relle 
L’abonnement Pass’relle peut être souscrit et renouvelé, de manière indifférente, dans toute médiathèque 
ou bibliothèque du réseau Pass’relle. 
L’abonnement peut être souscrit par toute personne physique ou tout représentant d’une personne 
morale, quel que soit son lieu de résidence ou son siège social. 
L’abonnement est valable un an à partir de la date d’inscription. 
 
3-3 : Documents empruntés : obligations des lecteurs 
Les obligations des lecteurs et des lectrices, s’agissant des documents empruntés, sont les suivantes : 
- le lecteur ou la lectrice qui souhaite emprunter des documents dans une ou plusieurs bibliothèques doit 
préalablement s’inscrire dans ces bibliothèques. Chaque bibliothèque établit ses propres modalités 
d’inscription, à l’exclusion de l’application d’un tarif, et de prêt.  
- les documents empruntés dans une bibliothèque doivent être retournés dans cette bibliothèque, sauf 
accords spécifiques passés entre certaines bibliothèques. 
- Les règles en cas de perte, retard ou détérioration des documents sont fixées par chaque bibliothèque. 
 
3-5 : Vol ou perte de la carte Pass’relle 
En cas de vol ou de perte de la carte, le lecteur ou la lectrice informe la/les bibliothèques qui lui a délivré 
la carte et, s’il·elle le souhaite, une nouvelle carte est établie, moyennant une indemnité de 2,00 € pour 
son remplacement. 
 
 
IV. MODALITES FINANCIERES 
 
4-1 : Dépenses prises en charge par l’Eurométropole 
L’Eurométropole met à disposition de la Commune adhérente : 
- les cartes Pass’relle des lecteurs et lectrices, 
- les documents de communication afférents à l’abonnement Pass’relle. 
 
Toutes les autres modalités de coopération feront l’objet d’un travail partagé avec l’ensemble des 
communes, qui pourra prendre la forme d’une charte de la lecture publique.  
 



4-2 : Gratuité de la carte Pass’relle 
La gratuité des abonnements applicable à compter du 1er janvier 2026, donne à tout usager et à toute 
usagère le droit d’emprunter tout document selon les règles propres à chaque bibliothèque signataire de 
la présente convention. 
 
4-3 : Statistiques fournies par la Commune  
La Commune s’engage à fournir au service des Médiathèques de la Ville et Eurométropole de Strasbourg 
un état statistique annuel des données d’inscription. 
 
V. DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 
 
La présente convention passée entre l’Eurométropole de Strasbourg et la Commune entre en vigueur à 
compter du 1er janvier 2026, après avoir été dûment approuvée par leurs assemblées délibérantes 
respectives, signée et transmise au contrôle de légalité. 
Elle est conclue pour une durée de 3 ans ; elle est renouvelable par tacite reconduction tous les 3 ans. 
Les parties peuvent résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception, à 
tout moment, sous réserve de respecter un préavis de 9 mois. 
 
VI. MODIFICATIONS - LITIGES 
 
Toute modification apportée aux stipulations de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé 
par les deux parties. 
En cas de différend, les parties s’engagent à recourir à un mode de règlement à l’amiable avant toute 
action contentieuse. 
Tout contentieux résultant de l'application et/ou de l'interprétation de la présente convention sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 

À Fegersheim, le 
Pour la Commune de XXX 
 
 
 
Thierry SCHAAL 
Maire 

À Strasbourg, le  
Pour l’Eurométropole de Strasbourg 
 
 
 
Pia IMBS, 
Présidente 
 

 
 

Convention certifiée exécutoire en date du  
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Date d'entrée
Entrée le

NOM ET ADRESSE
DU DEMANDEUR 

ADRESSE
DE L'IMMEUBLE

(Observations)

SECT. PARC.
SURFACE

EN
m2

Compétence
P (préfet)

E 
(Eurométropole)

Demande de 
préemption (P)

Renonciation (R)

Date de transmission au titulaire du droit 
de préemption

Nom et adresse du propriétaire Nom et adresse de l’acquéreur

13/06/2025

Maître FEURER Martial

2b rue de l'Altau
67210 OBERNAI

12 rue Henri Ebel 4
129
130

421 P R 16/06/2025

M. RICHTER Christian

12 rue Henri Ebel
67640 FEGERSHEIM

M. RICHTER Juliane

12 rue Henri Ebel
67640 FEGERSHEIM

17/06/2025

Maître TRENS Philippe

1 rue de la Scierie
67150 ERSTEIN

3 rue des Loups 23
266
293

660 P R 17/06/2025

Mme ZEIDLER née KOENIG Martine

3 rue des Loups
67640 FEGERSHEIM

M. GROMER Andréas et Mme
WILLMES Virginie

12 rue du Docteur Albert Schweitzer
67640 FEGERSHEIM

17/06/2025

Maitre RASSER Joëlle

15 rue du Wiesel
67118 Geispolsheim

49 rue de Lyon 7 303/8 242 P R 18/06/2025

M. REIBEL Patrick et Mme KIEFFER
Marie

8 rue d'Oslo
67000 STRASBOURG

M. MANCHON Joey et Mme
MUTSCHLER Sandra

47a rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

17/06/2025

Maitre RASSER Joëlle

15 rue du Wiesel
67118 Geispolsheim

49 rue de Lyon 7 304/8 438 P R 18/06/2025

M. REIBEL Patrick et Mme KIEFFER
Marie

8 rue d'Oslo
67000 STRASBOURG

M. MULLER Joël et Mme KEMPF
Sophie

46 rue des Tulipes
67640 FEGERSHEIM

20/06/2025

Maître MEYER Stéphanie

15 rue du Wiesel
67118 GEISPOLSHEIM

32 rue des Tulipes 7 183 590 P R 23/06/2025

Mme BECK Renée

21 rue du Bourg
67640 FEGERSHEIM

M. FREY Régis et Mme JESSEL Julia

38 rue des Tulipes
67640 FEGERSHEIM

23/06/2025

Maître CAMISAN Samuel

37 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

22 rue du Général de Gaulle 33
907
909

1135 P R 23/06/2025

EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
représentée par Mme BROLLY 
Suzanne

1 parc de l'Etoile
67100 STRASBOURG

DOMIAL représentée par M. 
TOURNEUR Damien

1 avenue Jean Jaurès
67100 STRASBOURG

24/06/2025

Maître CAMISAN Samuel

37 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

8 rue de l'Amiral Ronarc'H 33
335
444

649 P R 24/06/2025

M. SCHALL Alain

2 chemin de la Pépinière
68150 AUBURE

M. WEBER Arthur et Mme
ESCHEBACH Anne

75a rue de la Musau
67100 STRASBOURG

27/06/2025

Maître Claude COUDERT

1 place de la Mairie
67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN

25 rue des Vosges 23 286 606 P R 30/06/2025

M. MULLER Dominique

23 rue des Vosges
67210 OBERNAI

M. BOUHAYAD Mourad

9 rue Schutterlin
67100 STRASBOURG

01/07/2025

Maître LOTZ Stéphane

14 rue de Saverne
67350 VAL-DE-MODER

16 rue de l'Industrie 19 2 41 E R 09/07/2025

ATELIERS MECANIQUES DE 
FEGERSHEIM représentée par M. 
ERB Michel

16 rue de l'Industrie
67640 FEGERSHEIM

SPITZER EUROVRAC représentée par 
M. CHRISTOPHE Valentin

9 rue de l'Industrie
67640 FEGERSHEIM

Conseil municipal du 15 septembre 2025
Déclarations d'intention d'aliéner depuis le dernier conseil municipal du 23/06/2025
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01/07/2025

Maître LOTZ Stéphane

14 rue de Saverne
67350 VAL-DE-MODER

16 rue du Commerce 19 4 5 E R 09/07/2025

SPITZER EUROVRAC représentée par 
M. CHRISTOPHE Valentin

9 rue de l'Industrie
67640 FEGERSHEIM

ATELIERS MECANIQUES DE 
FEGERSHEIM représentée par M. 
ERB Michel

16 rue de l'Industrie
67640 FEGERSHEIM

07/07/2025

Maître RINGEISEN Claude

1 rue du Notariat
67203 OBERSCHAEFFOLSHEIM

2 rue de Lyon 6
40
74

2605 P R 09/07/2025

M. BELOW Jacqui José

5 rue du Bosquet
67640 FEGERSHEIM

VIVIALYS HABITAT INTERMEDIAIRE 
représentée par M. Johnathan 
PRETOT

rue de Thann
Cité de l'Habitat
68460 LUTTERBACH

15/07/2025

Maître ASSIE Delphine

19 route de Strasbourg
67610 LA WANTZENAU

33 rue du Bosquet 33 685 651 P R 16/07/2025

M. HAENSLER Fabien

33 rue du Bosquet
67640 FEGERSHEIM

M. et Mme BRUN Pierre et Aude

9a rue Pablo Picasso
67640 FEGERSHEIM

15/07/2025

Maître SCHALLER Etienne

1 quai Zorn
67000 STRASBOURG

13 rue Jean Bart 33 681 1266 P R 16/07/2025

HABITATION MODERNE représentée 
par Mme JACOB Virginie

24 route de l'Hôpital
67100 STRASBOURG

M. et Mme GERMAN Ianouch et
Malgorzata

1 rue de Rungis
67200 STRASBOURG

15/07/2025

Maître MEYER Stéphanie

15 rue du Wiesel
67118 GEISPOLSHEIM

33 rue de l'Amiral Dumont d'Urville 33 474 376 P R 23/07/2025

Mme KRIEGER Odile

3 rue du Commandant l'Herminier
67640 FEGERSHEIM

M. STRUB Laurent et Mme
WOERNER Lisa

2 rue de la Chapelle
67540 OSTWALD

25/07/2025

Maître TRIENBACH Frank

4 rue Rockfeller
51100 REIMS

29 rue de l'Amiral Ronarc'H 33 411 271 P R 25/07/2025

M. et Mme HANNAUER Olivier et 
Sabrine

29 rue de l'Amiral Ronarc'H
67640 FEGERSHEIM

M. BEITES Mikaël

1 rue des Tulipes
67640 FEGERSHEIM

29/07/2025

Maître SCHAAL Philippe

186 route de Lyon
67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN

13 place de la République 5 54 584 P R 29/07/2025

Mme MARX Sonia

13 place de la République
67640 FEGERSHEIM

M. NICKELS Ludan et Mme ZEH
Anaïs

38 rue de Lattre de Tassigny
67300 SCHILTIGHEIM

30/07/2025

Maître ANDRES Sophie

48 rue du Général Leclerc
67540 OSTWALD

4 rue du Château 21
507
548

738 P R 30/07/2025

M. SCHNEIDER Sylvain

4 rue du Château
67640 FEGERSHEIM

M. BRENDEL Maxime

10 rue du Commissaire 
Divisionnaire Becker
67100 STRASBOURG

30/07/2025

Maître RASSER Joëlle

15 rue du Wiesel
67118 GEISPOLSHEIM

49 rue de Lyon 7 302 1140 P R 31/07/2025

M. REIBEL Patrick et Mme KIEFFER
Marie

8 rue d'Oslo
67000 STRASBOURG

M. NITZ Guillaume et Mme KEMPF
Pauline

13 rue de Mercière
67150 ERSTEIN

18/08/2025

Maître HINCKER Christine

96 rue du Maréchal Foch
67380 LINGOLSHEIM

17 rue Vincent Van-Gogh 31 169 647 P R 19/08/2025

M. et Mme WEITEL Gabriel et Marie

9 rue Léonard de Vinci
67540 OSTWALD

M. FRITZ Sébastien et Mme ROCHE 
Manon

11b rue de Strasbourg
67450 MUNDOLSHEIM
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01/09/2025

Maître WEYL Gabriel

1 quai Zorn
67000 STRASBOURG

6 rue des Vosges 24 326 416 P R 03/09/2025

M. SOULIER Jacky et Mme CHATTO 
Sarah

6 rue des Vosges
67640 FEGERSHEIM

M. et Mme DE ALMEIDA-VALENTE 
Joaquim et Francine

20 rue du Hohwald
67640 LIPSHEIM

3





La Mairie sera fermée dès 16h15 mercredi 24 septembre pour la réunion
du personnel

Les infos du Maire
15 septembre 2025

1

RESSOURCES HUMAINES
Nouvelles Arrivées :

Elisabeth BOURHIS-ALAINE a pris le poste de responsable du pôle petite enfance le
25 août.
Maëva SEKOU et Séverine WIOT assurent les cours de danse et de chant à l'EMMD
depuis la rentrée.
Marianne CRIQUI a pris ses fonctions en tant que musicienne intervenante de
l'EMMD depuis la rentrée.
Yanis DAHMANI, Marylène SCHNEIDER, Thiphany REPIS et Maryline MEYER ont
rejoint l'équipe d'animation du périscolaire pour l'accueil des grandes sections de
maternelle à la cantine.

Départs : 

Özge ARSLAN : Assistante à l'urbanisme puis aux finances a rejoint la commune
d'Eckwersheim depuis le 15 juillet.
Danièle WALTER et Ildiko LORENTZ : Départ le 30 septembre (musiciennes
intervenantes)
Camille BOUGHERABA : Départ le 30 septembre (professeur de chant)

Reprise : 

Jean-Yves SCHNEIDER : Reprise à mi-temps (temps partiel thérapeutique) le 1er
octobre 

Divers : 

Sophie BENTZ : sera en congé maternité à compter de mi-octobre. Son intérim sera
assuré par l’équipe de la CLEF.



TECHNIQUE 
Centre Technique Municipal

La mise en service du nouveau bâtiment est prévue pour le 1er octobre.
Ancien local de la Poste

Le nouvel laboratoire Ouilab ouvrira officiellement ses portes le 3 novembre.
Rénovation du 46 rue de Lyon

Les travaux touchent à leur fin : seules quelques finitions restent à réaliser avant la
réception définitive du chantier.

Réfection du club-house de Tennis
Les travaux d’assainissement débuteront le 13 octobre.

Installation de panneaux photovoltaïques à la Ruche
Le marché a été attribué à l’entreprise ENSIO. Le démarrage des travaux est prévu pour
début novembre.

Salle B – remplacement du sol
 Le chantier est désormais terminé et réceptionné.

Rénovation de l’éclairage public
Le marché a été confié à l’entreprise SOBECA. Le lancement des travaux interviendra
prochainement.

Accueil de la Mairie et salle du Conseil
La consultation pour la maîtrise d’œuvre est en cours. La remise des offres est attendue le
22 septembre.

Reprise de la chaussée – rue de Lyon
Les travaux sont programmés pendant les 15 jours des vacances de la Toussaint, afin de
limiter la gêne pour les usagers. Une réunion d’information pour les commerçants et les
habitants est prévue le jeudi 25 septembre à 19h30 en Salle du Conseil.

2
Centre Technique MunicipalSalle B du CSC 



ÉVÈNEMENTS À VENIR 

3

Réunion des entreprises au sujet de la ZA ouest, le 17 septembre
Cérémonie des sportifs méritants, le 20 septembre 
Réunion du personnel, le 24 septembre (les élus sont conviés à l’issue de la
présentation pour les agents) 
Réunion d’information pour les commerçants et habitants - rue de Lyon, le 25
septembre
Nuit du jeu, le 27 septembre 
Soirée Baeckeoffe, le 18 octobre 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
6 OCTOBRE SUIVI D’UNE SÉANCE PLÉNIÈRE

Tournées des écoles, le 11 septembre 

Foulées de  Fegersheim, le 7 septembre 

ÉVÈNEMENTS PASSÉS


	25.09.15_Ordre du jour
	25.09.15_Secrétaire de séance
	25.09.15_PV séance du 23 juin 2025
	03. Adhesion Pass'relle
	03. PJ_Nouvelle convention PASSRELLE 2026_VF
	04. Fonds de concours EMMD_EMS
	05. Gratuite des salles communales
	06. Subvention FDMJC Relais
	07. Subventions domaine scolaire
	08. Facturation depots sauvages
	09. Prise en charge congres HLm
	10. Achat parcelle de bois
	11. INFO_Décision de recours à l'emprunt
	12. INFO_Droit d'Occupation des Sols
	12. PJ_CONSEIL MUNICIPAL DU 25.09.15 DECISIONS URBA
	12. PJ_CONSEIL MUNICIPAL DU 25.09.15 DIA
	25.09.15_Informations du Maire
	25.09.15_Informations du Maire
	Les infos du Maire 1509 V1-1


